
 

Auto ecole Raccape Jerome 

22 route de Plélan 

35 160 Monftort sur Meu 

RÉGLEMENT INTÉRIEUR AUTO-ÉCOLE Raccape Jerome 

Ce règlement a pour objectif de définir les règles relatives à l'hygiène, à la sécurité ainsi qu'à la discipline 
nécessaire au bon fonctionnement de l'établissement. Ce règlement est applicable par l'ensemble des élèves.  

Article 1 : Règles d'hygiène et de sécurité 

- prescriptions applicables en matière d'hygiène et de sécurité sur les lieux de formatioŶ… 

-- Il est interdit de boire ou manger dans la salle de code ou encore dans les voitures. 

- L’Ġlğve s’eŶgage à ƌespeĐteƌ le peƌsoŶŶel de l’ÉtaďlisseŵeŶt, aiŶsi Ƌue tout le ŵatĠƌiel ŵis à sa dispositioŶ et les 
locaux. Tout acte de violence verbale ou physique pourra entraîner la restitution du dossier au candidat et 
l’eǆĐlusioŶ dĠfiŶitive de l’ĠtaďlisseŵeŶt. 
Article 2 : Consignes de sécurité 

-- consignes d'incendie; Les Ġlğves soŶt teŶus de Ŷe pas fuŵeƌ/vapoteƌ à l’iŶtĠƌieuƌ de l’ÉtaďlisseŵeŶt, Ŷi daŶs les 
voitures école, ni de consommer ou avoir consommé toutes boissons ou produits pouvant nuire à la conduite 
d’uŶ vĠhiĐule ;alĐools, dƌogues, ŵĠdiĐaŵeŶtsͿ, sous peiŶe de saŶĐtioŶ ideŶtiƋue a l’aƌtiĐle 1. 
- L’Auto-école ne peut être tenue responsable de la peƌte d’oďjets peƌsoŶŶels daŶs la voituƌe ou daŶs le 
pĠƌiŵğtƌe du ďuƌeau d’aĐĐueil 
Article 3 : Accès aux locaux 

-- Nous demandons à nos élèves de respecter les horaires des cours théoriques ainsi que des cours pratiques afin 
de ne pas perturber leur bon fonctionnement.  

Article 4 : Organisation des cours théoriques et pratiques  

Entraînements au code 

- modalités d'accès à la salle (horaires de code ... ), d'utilisation du DVD, de la Box et du boitier de réponse  
seulement par l'enseignant ; 

- modalités d'utilisatioŶ, à distaŶĐe, du logiĐiel d'eŶtƌaîŶeŵeŶt au Đode… 

 Règle concernant les séances théoriques : 

- L’Ġlğve se doit de ƌespeĐteƌ le ŵatĠƌiel ŵis à dispositioŶ et de Ŷe pas touĐheƌ au ŵatĠƌiel vidĠo saŶs Ǉ avoiƌ ĠtĠ 
invité. 

- Il est iŶteƌdit d’utiliseƌ des ŵatĠƌiels vidĠos et soŶoƌes loƌs des sĠaŶĐes de Đode ;ŵpϯ, tĠlĠphoŶe poƌtaďle…Ϳ. 
Cours théoriques 

- liste des thématiques abordées: alcool et stupéfiants. vitesse, défaut de port de la ceinture de sécurité ... 

- ŵodalitĠs de ŵise eŶ œuvƌe : Đouƌs collectifs dispensés-par un enseignant en présentiel. 

Cours pratiques 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à la ƌĠgleŵeŶtatioŶ eŶ vigueuƌ, l’ĠtaďlisseŵeŶt pƌoĐğde à uŶe ĠvaluatioŶ et eŶ foŶĐtioŶ du 
ƌĠsultat oďteŶu paƌ le ĐaŶdidat, uŶe estiŵatioŶ du voluŵe d’heuƌes de foƌŵatioŶ ŶĠcessaires au candidat est 
Ġtaďlie. Ce voluŵe Ŷ’est pas dĠfiŶitif, il peut vaƌieƌ paƌ la suite au Đouƌs de la foƌŵatioŶ eŶ foŶĐtioŶ des aptitudes 
du candidat, de sa motivation, de sa régularité. 

- EŶ dĠďut de leçoŶ, l’eŶseigŶaŶt fiǆe les oďjeĐtifs de la leçoŶ. A la fiŶ de ĐhaƋue leçoŶ, il ĐoŵŵeŶte l’ĠvolutioŶ 
observée du candidat en fonction des objectifs visés. 

- Le ĐaŶdidat doit veŶiƌ à ĐhaƋue leçoŶ de ĐoŶduite aveĐ soŶ livƌet d’appƌeŶtissage. 
- Toute leçoŶ ŶoŶ dĠĐoŵŵaŶdĠe ϰϴh à l’avaŶĐe, jouƌs ouvƌaďles, sera considérée comme due sauf motif légitime 
;dûŵeŶt justifiĠ, ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal, ĐeƌtifiĐat de dĠĐğs …Ϳ 
- L’ĠtaďlisseŵeŶt a, vis à vis du ĐaŶdidat, uŶe oďligatioŶ de ŵoǇeŶ et ŶoŶ uŶe oďligatioŶ de ƌĠsultat. 
Article 5 : Tenue vestimentaire exigée pour les cours pratiques  

Pour la formation à la catégorie B : chaussures plates obligatoires (talons hauts et tongs interdits) ; Pour les 
formations deux-roues : équipement obligatoire homologué : casque, gants, chaussures qui couvrent les chevilles.  



 

Article 6 : Utilisation du matériel pédagogique 

- usage du matériel uniquement sur les lieux de formation et exclusivement réservé à l'activité de formation ; 

- conservation en bon état du matériel, anomalie détectée ... 

Article 7 : Assiduité des stagiaires 

- respect des horaires de formation fixés par l'école de conduite ; 

- gestion des absences, des retards ... 

Article 8 : Comportement des stagiaires 

- comportement garantissant le respect des règles élémentaires de savoir vivre, de savoir être en collectivité et le 
bon déroulement des formations ; 

- respect du personnel enseignant et des autres élèves ... 

Article 9 : Restitution des documents 

- L’ĠtaďlisseŵeŶt Ŷe seƌait ġtƌe teŶu pouƌ ƌespoŶsaďle du ƌetaƌd du ĐaŶdidat daŶs la ƌeŵise des doĐuŵeŶts 
nécessaires à la ĐoŶstitutioŶ de soŶ dossieƌ. Dğs Ƌue le dossieƌ est Đoŵplet, l’ĠtaďlisseŵeŶt s’eŶgage à l’eŶvoǇeƌ 
en préfecture par ANTS, dans les meilleurs délais. 

- CoŶfoƌŵĠŵeŶt à la loi de pƌoteĐtioŶ des doŶŶĠes, l’aĐĐğs à vos doŶŶĠes peƌsoŶŶels est liŵitĠ uŶiƋueŵeŶt à 
votre dossier pour le permis de conduire. 

Article 10  : Présentation aux examens 

- Le jouƌ des eǆaŵeŶs thĠoƌiƋues et pƌatiƋues, le ĐaŶdidat doit se pƌĠseŶteƌ ŵuŶi d’uŶe piğĐe d’ideŶtitĠ eŶ Đouƌs 
de validité et le permis si déjà obtenu dans une autre catégorie. 

- Tout candidat désirant se présenter à un examen, malgres le refus du personnel enseignant pour un niveau 
estimé trop faible, ou non-ƌespeĐt du ĐaleŶdƌieƌ de foƌŵatioŶ, se veƌƌa pƌĠseŶteƌ à l’Ġpƌeuve eŶ ƋuestioŶ apƌğs 
sigŶatuƌe d’uŶe dĠĐhaƌge. EŶ Đas d’ĠĐheĐ, l’ĠtaďlisseŵeŶt se ƌĠseƌve le dƌoit de ƌestitueƌ au ĐaŶdidat soŶ dossieƌ. 
- Les comptes clients doivent être soldés : 

10 jours ouvrables avant examen si règlement par chèque. 

4 jours ouvrables avant examen, si règlement en CB ou espèces. 

En cas de non-ƌespeĐt, l’ĠtaďlisseŵeŶt se veƌƌa daŶs l’oďligatioŶ d’aŶŶuleƌ le passage de l’eǆaŵeŶ et de le 
reporter ultérieurement. 

- L’Auto-école ne peut être tenu responsable des délais de retard, annulations et reports des examens ou du 
nombre insuffisant de plaĐes d’eǆaŵeŶs attƌiďuĠes paƌ l’adŵiŶistƌatioŶ. 
- Si le ĐaŶdidat Đhoisit de Ŷe pas se pƌĠseŶteƌ à l’eǆaŵeŶ, il doit eŶ aveƌtiƌ l’ĠtaďlisseŵeŶt au ŵoiŶs ϳ jouƌs 
ouvƌaďles avaŶt sa date d’eǆaŵeŶ. A dĠfaut, il peƌdƌa les fƌais ƌelatifs à Đette pƌestation, sauf motif légitime. Si 
l’auto-ĠĐole dĠĐide de Ŷe pas pƌĠseŶteƌ uŶ Ġlğve, elle doit l’aveƌtiƌ au ŵoiŶs ϱ jouƌs ouvƌaďles avaŶt sa date 
d’eǆaŵeŶ. A dĠfaut l’auto-ĠĐole s’eŶgage à dĠdoŵŵageƌ l’Ġlğve, sauf ŵotif lĠgitiŵe. 
Article 11 : Sanctions disciplinaires 

ÉĐhelle des saŶĐtioŶs : aveƌtisseŵeŶt oƌal, aveƌtisseŵeŶt ĠĐƌit, suspeŶsioŶ pƌovisoiƌe, eǆĐlusioŶ dĠfiŶitive … 

Sanctions disciplinaires 

- Tout ŵaŶƋueŵeŶt de l’Ġlğve à l’uŶe des dispositioŶs de pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt iŶtĠƌieuƌ pouƌƌa, eŶ foŶĐtioŶ de sa 
natuƌe et de sa gƌavitĠ, faiƌe l’oďjet d’uŶe des saŶĐtioŶs Đi-dessous dĠsigŶĠes paƌ oƌdƌe d’iŵpoƌtaŶĐe : 
    Avertissement oral 

    Avertissement écrit 

    Suspension provisoire 

    EǆĐlusioŶ dĠfiŶitive de l’ĠtaďlisseŵeŶt. 
- Le ƌespoŶsaďle de l’ĠtaďlisseŵeŶt peut dĠĐideƌ d’eǆĐluƌe uŶ Ġlğve à tout ŵoŵeŶt du Đuƌsus de foƌŵatioŶ pouƌ 
un des motifs suivants : 

    Non-paiement dans les 30 jours après la 1ere relance, 

    Attitude empêchant la réalisation du travail de formations 

    Évaluation par le responsable pédagogiƋue de l’iŶaptitude de l’Ġlğve pouƌ la foƌŵatioŶ ĐoŶĐeƌŶĠe, ŵotivĠe paƌ 
écrit avec droit de réponse. 

SigŶatuƌe de l’Ġlğve : 
 



 

La diƌeĐtioŶ de l’auto-école Raccape Jerome  est heureuse de vous accueillir parmi ses élèves et vous souhaite 
une excellente formation. 

EŶ Đas de litige, voiĐi l’adƌesse du ŵĠdiateuƌ http://ŵediateuƌ-cnpa.fr 


